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Procès-verbal du conseil d’école du JEUDI 9 MARS 2023 
 
Présents : 
- M. VEZON, directeur de l’école 
- Mmes Pillet, Raynaud-Leloup, Magnon, Rudel, Chareun, Jollard et M. Delbée, professeurs des écoles 
- M.Puech, conseiller municipal de la ville d’Issoire 
- Mme Lavalette, déléguée départementale de l’Education nationale 
- Mmes Le Diraison, Da Silva représentants des parents d’élèves 
- Mme Jacob Danielle, agent de service à l’école du Faubourg 
- M. Bayard, coordonnateur des agents de cantine et d’entretien de la mairie et éducateur sportif 
 
Excusés : 
- Mme Filtz, inspectrice de l’Education nationale 
- Mme Bayart, psychologue scolaire (RASED) 
- Mme Nocart, rééducatrice (RASED) 
- Mme Coudun et M. Nicollet (élus) 
- Emma Robillon (service civique) 
 
Rappel de l’ordre du jour :  

- Vote concernant l’organisation du temps scolaire, 
- Présentation des actions et projets 2022-2023 
- Fête de fin d’année 
- Sécurité : PPMS balises, alerte 
- Point travaux mairie 
- Bilan provisoire financier de la coopérative scolaire 
- Questions des délégués des parents d’élèves 

 
 
Le conseil commence à 17h40. 
Le directeur de l’école souhaite la bienvenue à tous les participants.  
 
1) Vote concernant l’organisation du temps scolaire 
 
Dans le cadre du renouvellement de l’OTS, le conseil d’école doit se prononcer sur la possibilité de prolonger 
l’organisation du temps de travail ou de le changer. En effet, la commune relève du cadre dérogatoire (semaine de 4 
jours) et son renouvellement au bout de trois ans est obligatoire par une proposition conjointe de la commune et des 
conseils d’école concernés. 
Le directeur demande donc que le Conseil se prononce sur : 
- prolongement de la semaine de 4 jours 
- proposition d’une nouvelle OTS 
 
Après discussion et délibération, il est décidé : Votes : 14 pour : 14       contre : 0       abstention : 0 
Le prolongement du régime dérogatoire est adopté à l’unanimité. 
 
 
2) Les projets et actions pour 2022-2023 
 
Action API Natation 2022-2023 
Toutes les classes ne bénéficient pas des 8 séances de natation cette année. Nous remercions la ville d’Issoire et API 
pour leur participation financière, mais les classes de CP et CP/CE1 ont dû dédoubler. Le directeur reprécise, afin que 
les choses soient claires, que ce n’est pas de sa seule décision : cette décision a été imposée par la suppression de 
créneaux.  

mailto:ecole-elem.faubourg.issoire.63@ac-clermont.fr
https://sitesecoles63.ac-clermont.fr/0631829w/


Cette situation devrait sans doute perdurer l’année prochaine avec un créneau en moins. 
 
Action journal d’école 
Le fonctionnement du journal Info’bourg est assuré par la classe de CM2b avec l’aide de Mme Cavaco. 

Comme chaque année, toutes les classes de l’école participent à la rédaction des différents articles. Il y aura 3 

numéros dans l’année. La sortie du 1er numéro de l’année scolaire a été faite en décembre 2022. Un numéro spécial 

a été édité pour l’inauguration du réseau de chaleur. Il y aura aussi un numéro spécial pour le festival « Plein la 

Bobine » en mai. 

 
Projet éducation à l’image et au cinéma 
L’opération Cinéjeunes est un dispositif portant sur l’éducation à l’image et au cinéma 

4 films sont proposés cette année. 

Les 2 classes de CP-CE1, CE1 vont voir 2 films. 

Les classes de CE1-CE2, CE2-CM1, les CM1 vont voir 4 films. 

Coût : 3€ par élève et par film 

Festival du court métrage : Les classes de CE2/CM1 et de CM1 participent et visionneront en classe des courts 

métrages adaptés à leur âge du 15 au 21 mars. 

Projet Plein la bobine : La Classe de CP de Mme Jollard participera. La classe de CM2b sera classe PRESSE pour 

l’édition Plein la bobine (festival de courts métrages jeunesse) qui aura lieu en mai 2023. Nous ferons un numéro 

spécial à cette occasion. 

Un pays un film : classe de CP de Mme Jollard. 

 
Projets Sport EPS 
USEP 
Le projet USEP concerne la classe de Mme Magnon. 
Des rencontres sont prévues sur le secteur Issoire Val d’Allier : hand-ball avec le collège des Près, volley-ball, etc. 
Classe « camp olympique » à Super Besse. Le voyage scolaire a été financé grâce au CRUSEP, vente de tee-
shirts, vente de chocolats, participation des familles à hauteur de 100 euros, participation de la mairie et de la 
coopérative scolaire.  
Le conseil d’école remercie la mairie pour la somme importante allouée chaque année pour les sorties APPN. 
 
Autres projets culturels 
Visites à la Médiathèque, à la Tour de l’Horloge, salle Jean Prouvé : Certaines sorties ont été annulées par manque 
de personnel. 
Les visites d’expositions au musée Jean Prouvé sont accompagnées d’une exploitation pédagogique et Mme Boto 

anime des ateliers de création artistique en lien direct avec les œuvres présentées. Des expositions sont installées 

dans l’école avec les productions des élèves. 

La classe CP/CE1 travaille autour du patrimoine entre le XIXe et le XXe siècle à partir de photos anciennes et visite 

sur le terrain.  

 

Spectacles proposés par la ville dans le cadre de la saison culturelle : 

Les enseignants signalent qu’il n’y a pas assez de sorties spectacles. Il serait bien qu’il y ait un spectacle par 

classe. 

Cinq classes sur huit ont assisté ou vont assister à un spectacle (coût 3€ par élève). L’équipe enseignante déplore 

qu’il n’y ait plus une proposition de spectacle par classe comme il y a quelques années.  

 
 - Têtu.e.s et culotté.e.s : séance scolaire du mardi 07 mars 2023 à 14h30, pour 25 élèves de CM2B avec 3 
accompagnants  
- Mue : séance scolaire du vendredi 28 avril 2023 à 14h30, pour 24 élèves de CP, 24 élèves de CE1 et 23 élèves de 
CE1/CE2 avec 9 accompagnants  
- Mémé Mops : sortie de résidence le vendredi 05 mai 2023 à 10h pour 21 élèves de CP/CE1 avec 3 accompagnants 

Coût total prévu : 351 € 

 
La classe de CE1-CE2 de Mme Raynaud-Leloup participe cette année à un projet poterie, raku, avec l’intervention 
d’une plasticienne, Sabine Roubertou. La classe va aller à son atelier à Orbeil. Le maire d’Orbeil prête la salle des 
fêtes pour le pique-nique. Le directeur le remercie vivement. La classe doit faire une fresque avec des plaques en 
terre et ramènera pour chacun un bol émaillé. 
 
Projet lecture 
Lecture aux petits de CP et CE1 par les élèves de CM2B à partir du mois d’avril. 
Lecture aux maternelles de MS/GS par les élèves de CM2A. 
Lecture par Emma, notre service civique, à la BCD. 



Les CP/CE1 vont faire une version lecture oralisée de « La chèvre biscornue » qui sera présentée aux autres classes 
en fin d’année. 
 
 
Projet musique et chants 
Comme vous le savez les grands bénéficient de l’intervention d’une intervenante musique tous les lundis. Les CE1-
CE2 décloisonnent avec Mme Leloup qui s’occupe de la chorale et Mme Pillet qui s’occupe de l’atelier lecture. Les 
CP-CE1 décloisonnent aussi avec M. Delbée qui s’occupe de la chorale. Les trois chorales ont pu chanter pour le 
marché de Noël. Nous avons prévu de chanter de nouveau pour la kermesse de fin d’année. Cependant, nous allons 
modifier le lieu de chant afin d’éviter que certains parents soient trop près…empêchant ainsi une bonne visibilité et 
une bonne écoute. 
 
Projet EMC : développement durable et gestion des déchets 
La poursuite des actions en développement durable (renouvellement label E3D) 
- Récupération des piles. L’action se poursuit. Nous avons récolté 48.kg de piles. Les CM2 s’occuperont de l’envoi. 
- Tri du papier (projet en cours avec la mairie pour l’apport de poubelles supplémentaires). Comment récupérer le 
papier et le carton ? C’est un projet que la mairie devrait mener à l’échelle de toutes les écoles issoiriennes. Pas de 
retour pour le moment. 
- Nous avons publié un N° spécial pour l’inauguration du réseau de chaleur et les élèves ont pu bénéficier d’une 
première visite de la chaufferie.  
 
Projet EMC : interventions infirmière de secteur, Mme Maubert 
Comme chaque année, Mme Maubert est intervenue dans toutes les classes dans les domaines suivants : hygiène 
corporelle et sommeil / les usages des écrans / les émotions / pour les plus grands : les besoins fondamentaux, 
transformations du corps. Elle est ensuite intervenue pour la visite médicale de prévention pour certains élèves. 
 
Sorties depuis le début de l’année scolaire (42 au 2ème conseil d’école) 
sorties et rencontres ont eu lieu depuis le début de l’année (natation, cinéma, sortie EPS randonnée, Médiathèque, 
expo tour de l’horloge, salle expo Jean Prouvé, le Cross, rencontre avec des intervenants extérieurs : police 
municipale, élu d’Issoire) 
 
Liaisons école-collège : Journée european-days au collège des Près le 5 juin. Les professeurs d’espagnol, anglais, 
italien et allemand accueilleront les élèves. Ils mangeront au collège ce jour-là. Une visite du collège aura lieu dans le 
même temps. Rencontre handball avec le collège Les Près en fin d’année. 
Sortie VTT avec collège de Verrières qui a une classe envol au mois de mai. Le compte est bon avec les 6e et CM2. 
Le cross a été annulé car les professeurs du collège trouvent que les conditions d’accueil ne sont pas bonnes.  
La classe de CM2B de M. Vezon participe à la classe Bilangue. Elle bénéficie d’une intervention d’une professeure 
d’allemand, Mme Arrieta sur 3 séances longues. Nous travaillons cette sur la présentation, la géographie de 
l’Allemagne et le vocabulaire de Presse. 
 
 
3) Fête de l’école 
Nous prévoyons une kermesse le vendredi 23 juin. Les classes prévoient de chanter (comme nous l’avons fait pour le 
marché de Noël). Pour que la kermesse puisse se faire, les délégués ont fait passer un mot pour avoir plus de 
bénévoles. Cette action demande beaucoup de préparation. La vente de plants a été annulée suite au manque 
d’investissement des parents de l’école. Nous espérons une réaction et plus d’implication de la part des parents 
afin que des actions puissent être menées durant cette année scolaire. 
 
4) La sécurité (PPMS et incendie)  
Une formation PPMS a eu lieu le vendredi 27 janvier. Des boitiers sont à disposition pour chaque enseignant, un pour 

les agents et un dernier pour le directeur. Une alerte va être programmée avec la mairie : alerte danger intrusion et 

alerte risques majeurs. Ces alertes doivent être coordonnées avec le service et M. Ginier de la mairie. 

La commission sécurité est passée à l’école le mardi 21 février : Tout est au vert, avis favorable.  

 
5) Point travaux mairie 
Voir Annexe 2. Le directeur fait lecture des travaux réalisés. Il remercie les services techniques pour leur réactivité. 
Le préau de l’annexe a été entièrement refait à neuf et insonorisé. 
Demande travaux : 
- Il faudrait agrandir la peinture signalétique pour l’arrêt de bus rue Louis Tinayre à une quinzaine de mètres. 
 
6) La coopérative scolaire 
 

Mme Rudel qui tient les comptes de la coopérative apporte les informations suivantes : 

- Bénéfice du marché de noël : 585,10€ 

- Bénéfice photos : 1238,77€ 



- vente premier journal : 203,55€ 

- Solde actuel :  15 742,94€ 

7) Questions des délégués des parents d’élèves 
 

➢ Problème des bordures qui entourent les arbres et qui ne sont pas à niveau (manque de terre) : 

déjà remonté auprès de M. Vezon ainsi que de son prédécesseur, qui ont informé la mairie mais 

rien n’a été fait…  

Est-ce que des travaux sont prévus ? Sinon, cela devient urgent… 
Réponse de la mairie : faire une fiche d’intervention d’urgence à M. Pueyo. 

 
➢ Il est urgent de mettre en place des panneaux indiquant l’école avenue de la libération (dans le 

nouveau sens de circulation), ainsi qu’un miroir dans l’angle de l’avenue de la libération et de la rue 

Louis Tinayre. En effet, des automobilistes qui viennent récupérer leurs enfants en retard, ou 

autres, roulent vite et n’ont aucune visibilité lors de l’entrée dans la rue de l’école. Il est impossible 

pour des parents avec une poussette double d’aller sur le trottoir, d’où une dangerosité excessive 

de la partie allant de l’entrée de la rue Louis Tinayre jusqu’à l’école. 

Demande de sécurisation de cette intersection (panneau ATTENTION ECOLE, miroir, ralentisseur…) 
Voir figures 1 et 2 
Réponse de la mairie : un panneau « attention école » a été commandé par la mairie et sera posé 
dès réception. La mairie n’achètera pas de miroir car elle estime que c’est accidentogène. 

 
➢ Même demande pour la dangerosité des carrefours de la route de Solignat et du chemin des Quinze 

avec le Boulevard du Mont Mouchet. 

Ces carrefours sont très empruntés aux horaires d’entrée et de sortie d’école, que ce soit par des 
parents avec poussettes ou des enfants seuls et les automobilistes sont très imprudents. 
Demande de mise en place de ralentisseurs en amont des 4 feux du carrefour de Solignat et en aval 
de ce même carrefour sur les 4 voies de circulation, ainsi que sur le carrefour suivant pour obliger 
les automobilistes à y circuler avec prudence. 
Demande de sécurisation de ces deux carrefours (panneaux ATTENTION ECOLE, ralentisseurs…) 
Voir figure 1 
Réponse de la mairie : des panneaux « attention école » ont été commandés et seront posés dès 
réception. Il faudra voir en fonction des panneaux posés, pour faire éventuellement une nouvelle 
fiche d’intervention. 
 

➢  Son fils était malade et elle était assez agacée de savoir qu’elle devrait quand même payer la 
garderie et surtout la cantine qui étaient réservées pour le jour même. Elle n’avait pas pu les 
annuler à temps car elle n’a su que le matin au réveil que son fils ne serait pas en état pour aller à 
l’école et pour la cantine ce n’est de toute façon pas possible du fait des 48h minimum 
d’anticipation nécessaires.  
Bien sûr, il existe la possibilité d’aller chez le médecin et d’obtenir un justificatif pour obtenir un 
remboursement mais elle trouve cela excessif. Cela l’ennuie d’aller encombrer les cabinets 
médicaux pour obtenir un justificatif pour une maladie qui n’excédera peut-être pas la journée. 
Cela creuse également le trou de la sécu et elle ne souhaite pas y participer.  
Elle souhaiterait ainsi une certaine compréhension et souplesse pour les annulations de dernière 
minute et que cela ne soit pas synonyme systématiquement d’une facturation.  
Réponse de la mairie : si on tolère pour certains, l’abus risque d’être important. 
 

 

 

 
Le conseil d’école s’achève à 19h15. 



Annexe 1 questions parents 
 

Figure 1 - Plan de situation avec les zones à sécuriser 

 
 

Figure 2 - Début de la rue Louis Tynaire (trottoirs étroits, encombrés…) 

   

 
Annexe 2 Travaux école (document mairie) 

 



 

 
 

 


